République Francaise
Commune de Loyettes

Le conseil municipal se déroulera a Ia Mairie, le
Vendredi 5 juin 2026
(Grande Salle) a 20H00.
N° Objet de la délibération ' Rapporteur

2026 06 61 | Désignation des 15 délégués (grands électeurs) et de |  Jean-Pierre GAGNE
5 suppléants dans le cadre des élections sénatoriales
du 27 septembre 2026

| Compte rendu des décisions prises par le Maire en
'vertu de la délégation accordée par le Conseil
Municipal

Questions diverses
|

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en |'assurance de ma considération distinguée.

Le Maire,
i GAGNE.




